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Titre / COMMUNE DE CHATELAILLON-PLAGE – DIA N°17094 22 226 - 
DELEGATION DU DPU A LA COMMUNE 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA), 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L 5211-1, L 5211-2, L 5211-9 et L 5211-10, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juin 2021 donnant 
délégation d’attribution au Président pour la durée de son mandat, 
notamment en matière d’aménagement et d’urbanisme, 
 
Vu l’arrêté du Président de la CdA du 17 juillet 2020 de délégation de fonction 
et de signature donnée à Monsieur Roger GERVAIS, notamment en matière de 
délégation du Droit de Préemption Urbain (DPU), 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 15 octobre 2020 relative à 
l’institution et à la modification du périmètre du DPU, 
 
Vu le dépôt en mairie de Châtelaillon-Plage le 13 octobre 2022 d’une 
Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) n°17094 22 226 portant sur la parcelle 
AB 672, d’une superficie de 155 m², sise 10 bis rue Félix Faure et classée UM3 
au Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), pour le prix de 248 000 €, 
 
Considérant que l’emplacement et la configuration de ce bien suscitent 
l’intérêt de la commune de Châtelaillon-Plage pour le transformer en maison 
de quartier, 
 
Considérant le courrier de demande de délégation du DPU adressé à la CdA le 
24 octobre 2022 par la commune de Châtelaillon-Plage. 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1 : 
 
De déléguer le Droit de Préemption Urbain à la commune de Châtelaillon-
Plage sur la parcelle AB 672. 
 
Article 2 : 
 
La Direction générale des services est chargée de l’exécution de la présente 
Décision. 
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Article 3 :  
 
Monsieur le Président rendra compte au Conseil Communautaire de la 
présente Décision. 
 
 
Fait à La Rochelle 
 
 

P/ le Président et par délégation, 
Roger GERVAIS 

 
 
 
 
 

 
 

VICE-PRÉSIDENT  
 
P.J. / pièce jointe : 
1 – DIA n°17094 22 226 
2 – Plan du secteur 
3 – Courrier de demande de DPU 
 
Délais et voies de recours : 
« La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers dans le délai de deux mois suivant la publication par affichage ou notification. 
Elle peut faire également l'objet d'un recours administratif auprès du Président dans le même délai ; en 
cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le demandeur dispose 
d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux. » 















Châtelaillon-Plage - Plan du secteur de délégation du DPU à la commune 

Parcelle AB 672 

10 bis rue Félix Faure 
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